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  Lettre datée du 26 mars 2010, adressée au Secrétaire 
général par le Représentant permanent du Honduras 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre datée du 24 mars, adressée 
par S. E. M. Mario M. Canahuati, Ministre des affaires étrangères du Honduras, à 
S. E. M. Samuel Santos López, Ministre des affaires étrangères du Nicaragua, 
concernant les événements malheureux qui se sont produits le 20 mars à bord du 
navire hondurien JEIMI (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du 
point 20 de l’ordre du jour. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Jorge Arturo Réina Idiaquez 
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  Annexe à la lettre datée du 26 mars 2010 adressée 
au Secrétaire général par le Représentant permanent 
du Honduras auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer aux événements regrettables survenus le 20 mars 
et consignés par le Commandement général des forces navales du Honduras, 
concernant le JEIMI – navire hondurien en fibre de verre, mesurant sept mètres de 
long et équipé d’un moteur hors-bord de type 40HP – lequel, ainsi que l’a rapporté 
aux Forces navales du Honduras le capitaine de corvette Francisco Pérez, de la base 
navale de Potosí (République du Nicaragua), « a été capturé avec deux membres 
d’équipage à bord : Adonis Rivas Rodas, qui a été détenu, et Victor Muñoz, qui s’est 
jeté à l’eau et est porté disparu ». 

 Les forces navales du Honduras ont mené une enquête sur ces faits et recueilli 
les renseignements suivants : 

 1. Adonis Rivas Rodas, qui aurait été détenu, a échoué à Amapala 
(Honduras), et le commandant de la base navale dudit port l’a fait transporter à 
Guapinol (Honduras), son lieu d’origine. 

 2. Victor Manuel Argeñal Muñoz (ou Victor Muñoz), qui avait été porté 
disparu, a été retrouvé mort le 21 mars devant la base navale de Potosí (Nicaragua), 
une blessure à la tête. La famille du défunt, qui réside au Honduras, s’est rendue sur 
les lieux pour récupérer le corps sur la plage sans que les autorités le leur aient 
officiellement remis. 

 En outre, le rescapé, Adonis Rivas Rodas, a publiquement déclaré qu’alors 
qu’il pêchait dans les eaux honduriennes, « les Forces navales nicaraguayennes ont 
tiré à plusieurs reprises, un patrouilleur nous a attaqués et je n’ai plus jamais vu mon 
ami ». 

 Devant des faits aussi affligeants, contraires aux principes de fraternité et 
d’harmonie qui doivent guider les relations entre pays d’Amérique centrale, je 
demande aux autorités nicaraguayennes, par votre intermédiaire, d’ouvrir une 
enquête complète, et de punir les responsables de ces actes qui ont causé la mort 
d’un jeune Hondurien, sans qu’une explication plausible n’ait pour l’instant été 
donnée, mis en péril un autre Hondurien et endommagé un bien privé. Le 
Gouvernement hondurien tient à manifester officiellement et énergiquement son 
indignation au Gouvernement nicaraguayen et compte que de tels faits ne se 
reproduiront plus. 
 

(Signé) Mario Canahuati 
Ministre des affaires étrangères 

 


